ARRETE

Désignation des membres représentants la collectivité (ou l’établissement) 
au sein du comité social territorial
Le Maire (Le Président),
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article R. 252-31,
Vu la délibération n° ………… portant fixation du nombre de représentants du personnel au comité technique et décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité

Considérant que le conseil a décidé de fixer à ….. le nombre de représentants titulaires de la collectivité (ou l’établissement) au sein du comité social territorial, 
Considérant que les membres du comité social territorial représentant la collectivité (ou l'établissement) sont désignés par le Maire (Président) parmi les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de la collectivité ou de l'établissement public,
ARRETE
ARTICLE 1 : Est/sont désigné(s), représentant(s) titulaire(s) de la collectivité (de l’établissement) au sein du comité social territorial :
	MEMBRES TITULAIRES


	MEMBRES SUPPLEANTS

	Président
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


ARTICLE 3 : Le Maire (Président) est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
- affichée ;

- transmise à Monsieur le Préfet … ;

- transmise aux organisations syndicales ;

Le Maire (Président) informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de l’affichage.

Fait à ……………………., le ………………
Le Maire (Le Président)
